
Direction départementale des territoires

Veille hydrologique au 4 septembre 2023

• Hydrologie

La 1ère quinzaine d’août a été caniculaire et déficitaire en pluviométrie. Cependant, la fin août a été marquée par un épisode de 
précipitations importantes les 26 et 27 août ayant restauré temporairement les conditions d’écoulement des cours d’eau. Le répit a 
été de courte durée, le débit de tous les cours d’eau étant désormais à la baisse en l’absence de nouvelle pluie, notamment sur le  
Douctouyre et le Volp. Les débits moyens mensuels d’août 2023 sont tous situés à nouveau dans les périodes de retour sèches sauf  
l’Arize et l’Ariège (lâchers Smeag inclus), entre 2 à 3 secs pour le Touyre et les affluents du Salat, 4 à 7 ans secs pour le Douctouyre, la  
Lèze, le Volp et l’Hers-Vif en amont de la réalimentation par Montbel, 10 à 20 ans secs pour l’Hers-Vif à Calmont.

• Remplissage des retenues de compensation et soutien d’étiage 
La pluviométrie régulière des mois  de juillet  et  août,  couplée aux efforts consentis  par les  usagers de l’eau et  aux mesures  de  
restrictions sur l’Hers-Vif, l’Ariège et la Lèze ont permis de limiter le déstockage des retenues de Montbel et Mondély. L’Arize n’a pas 
fait l’objet de restriction, la seule pluviométrie a permis de limiter les besoins de déstockage pour la saison.
- Montbel à 48 % de remplissage ;
- Mondely à 37 % de remplissage ;
- Filhet à 88 % de remplissage ;
- Ganguise à 37 %.

• Nappes souterraines : les valeurs de la cote piézométrique de la nappe alluviale de la basse plaine et des basses terrasses de l'Ariège 
sont dans la moyenne et restent donc satisfaisantes. Les nappes plus superficielles restent également dans la moyenne mais sont plus  
vulnérables à l’absence de pluviométrie. 

• Bilan météo du mois d’août : ce mois est globalement légèrement excédentaire (2,4% de la normale) mais la situation est disparate 
selon les secteurs : déficitaire sur la plaine (47,5 % à Montaut), mais excédentaire sur la montagne et le Saint-Gironnais. 

• Prévisions pour les 15 prochains jours : temps caniculaire et sec jusqu’en fin de semaine, puis des précipitations possibles en début de 
semaine prochaine.

• Arrêté de restriction : par arrêté préfectoral du 21 juillet 2023 est en vigueur depuis le 27 juillet 2023, les secteurs suivants sont au 
niveau « alerte », l’axe Ariège, le bassin versant du Douctouyre et le bassin versant du Countirou, l’Hers-Vif dans sa partie réalimentée 
et le bassin de la Lèze. Le reste du département est au niveau « vigilance ». Les prélèvements en nappes déconnectées et en retenues 
déconnectées ne sont pas concernées par les mesures de restriction.
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Débits moyens journaliers des cours d’eau Ariègeois (m³/s) au 3 septembre 2023 
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Débits moyens journaliers des cours d’eau Ariègeois (m³/s) l’Ariège à Foix et à Auterive
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Débits moyens journaliers des cours d’eau Ariègeois (m³/s) l’Hers-Vif à Le Peyrat et à Calmont
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Débits moyens journaliers des cours d’eau Ariègeois (m³/s) Le Touyre à Lavelanet et le Douctouyre à Vira
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Débits moyens journaliers des cours d’eau Ariègeois (m³/s) La Lèze à Labarthe-sur-Lèze et L’arize à Montesqieu-Volvestre
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Débits moyens mensuels des rivières ariégeoises au 31 août 2023
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Niveau de remplissage des retenues au 3 septembre2023
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